
 

Principes généraux 

Art icu lés aux f ina l i tés éducat ives généra les déf in ies par la lo i  du 8 ju i l l et 2013 d 'or ientat ion 
et de programmat ion pour la refondat ion de l 'Éco le de la Répub l ique ,  les axes pr inc ipaux du 
programme d 'ense ignement mora l et c iv ique de l ' éco le é lémenta ire au lycée se fondent sur les 
pr inc ipes et les va leurs inscr its dans les grandes déc larat ions des Dro its de l 'homme, la 
Convent ion internat iona le des dro its de l ' enfant et dans la Const itut ion de la Ve Répub l ique .  
 

1 .  L'éducat ion mora le n 'est pas du seu l fa it n i  de la seu le responsab i l i té de l 'éco le ;  e l l e 
commence dans la fami l l e .  L 'ense ignement mora l et c iv ique porte quant à lu i  sur les 
pr inc ipes et va leurs nécessa ires à la v ie commune dans une soc iété démocrat ique .  I l  se 
fa it dans le cadre la ïque qu i  est ce lu i  de la Répub l ique et de l ' éco le .  Ce cadre impose de 
la part des personne ls de l ' éducat ion nat iona le une év idente ob l i gat ion de neutra l i té ,  
ma is ce l le-c i  ne do it pas condu ire à une rét icence , vo ire une abstent ion , dans 
l 'aff irmat ion des va leurs transmises .  Les ense ignants et les personne ls d 'éducat ion sont 
au contra ire tenus de promouvo ir ces va leurs dans tous les ense ignements et dans 
toutes les d imens ions de la v ie sco la i re .  

2 .  Cet ense ignement a pour ob jet de transmettre et de fa ire partager les va leurs de la 
Répub l ique acceptées par tous ,  que l les que so ient les conv ict ions ,  les croyances ou les 
cho ix de v ie personne ls .  Ce sont les va leurs et les normes imp l iquées par l ' acte même 
d 'éduquer te l le qu 'une éco le répub l ica ine et la ïque peut en former le pro jet .  E l les 
supposent une éco le à la fo is ex igeante et b ienve i l lante qu i  favor ise l ' est ime de so i  et la 
conf iance en so i  des é lèves ,  cond it ions ind ispensab les à la format ion g loba le de leur 
personna l i té .  Cet ense ignement requ iert de l ' ense ignant une att itude à la fo is 
compréhens ive et ferme . À l 'écoute de chacun, i l  encourage l 'autonomie ,  l ' espr it cr it ique 
et de coopérat ion .  I l  ve i l l e à év iter toute d iscr im inat ion et toute déva lor i sat ion entre 
é lèves .  

3 .  Les conna issances et compétences à fa ire acquér ir ne sont pas juxtaposées les unes 
aux autres .  E l les s ' intègrent dans une cu lture qu i  leur donne sens et cohérence et 
déve loppe les d ispos it ions à ag ir de façon mora le et c iv ique .  

4 .  L'ense ignement mora l et c iv ique a pour but de favor iser le déve loppement d 'une 
apt itude à v ivre ensemble dans une Répub l ique ind iv i s ib le ,  la ïque ,  démocrat ique et 
soc ia le .  I l  met en œuvre quatre pr inc ipes  

ü a)- penser et ag ir par so i-même et avec les autres et pouvo ir argumenter ses 
pos it ions et ses cho ix (pr inc ipe d 'autonomie )  

ü b)- comprendre le b ien-fondé des normes et des règ les rég issant les 
comportements ind iv idue ls et co l lect ifs ,  les respecter et ag ir conformément à 
e l les (pr inc ipe de d isc ip l ine )  

ü c)- reconnaître le p lura l i sme des op in ions ,  des conv ict ions ,  des croyances et des 
modes de v ie (pr inc ipe de la coex istence des l ibertés )  ;   

ü d )- constru ire du l i en soc ia l  et po l i t ique (pr inc ipe de la communauté des c itoyens ) .  
 

5 .  L 'ense ignement mora l et c iv ique pr iv i lég ie la mise en act iv ité des é lèves .  I l  suppose une 
cohérence entre ses contenus et ses méthodes (d i scuss ion , argumentat ion , pro jets 
communs , coopérat ion . . . ) .  I l  prend éga lement appu i  sur les d ifférentes instances qu i  
permettent l ' express ion des é lèves dans les éco les et les co l lèges .  

Programme d’enseignement moral et civique pour l’école élémentaire et le 
collège (cycle 2, 3, 4) 



6 . L 'ense ignement mora l et c iv ique do it avo ir un hora ire spéc ia lement déd ié .  Ma is i l  ne 
saura it se rédu ire à être un contenu ense igné « à côté » des autres .  Tous les 
ense ignements à tous les degrés do ivent y être art icu lés en so l l i c i tant les d imens ions 
émanc ipatr ices et les d imens ions soc ia les des apprent issages sco la i res ,  tous portés par une 
même ex igence d 'humanisme .  Tous les doma ines d isc ip l ina ires a ins i  que la v ie sco la i re 
contr ibuent à cet ense ignement .  
7 .  Les conna issances et les compétences v isées par l ' ense ignement mora l et c iv ique se 
constru isent progress ivement en l i en avec la matur ité de l 'é lève et son déve loppement 
psycho log ique et soc ia l .  Ce la nécess ite la repr ise des ob jets ense ignés et la conso l i dat ion 
des acqu is en su ivant des démarches d ivers if iées et adaptées à l 'âge des é lèves ,  af in que 
l 'équ ipe pu isse constru ire sur chacun des cyc les une progress ion déf in ie autour de que lques 
repères annue ls .  
8 .  Le caractère spéc if ique de l ' ense ignement mora l et c iv ique suppose la va lor i sat ion du 
trava i l  en groupe a ins i  que le recours à des travaux interd isc ip l ina ires ;  cet ense ignement 
fa it l ' ob jet d 'une éva luat ion qu i  porte sur des conna issances et des compétences mises en 
œuvre dans des act iv ités personne l les ou co l lect ives et non sur le comportement de 
l ' é lève .  

   

Finalités 
Lo in de l ' impos it ion de dogmes ou de modè les de comportements ,  l ' ense ignement mora l et 
c iv ique v ise à l ' acqu is i t ion d 'une cu lture mora le et c iv ique et d 'un espr it cr it ique qu i  ont pour 
f ina l i té le déve loppement des d ispos it ions permettant aux é lèves de deven ir progress ivement 
consc ients de leurs responsab i l i tés dans leur v ie personne l le et soc ia le .  Cet ense ignement 
art icu le des va leurs ,  des savo irs et des prat iques .  

Valeurs 
La mora le ense ignée à l ' éco le est une mora le c iv ique en l i en étro it avec les pr inc ipes et les 
va leurs de la c itoyenneté répub l ica ine et démocrat ique .  Ces va leurs sont la l iberté ,  l ' éga l i té ,  la 
fratern ité ,  la la ïc ité ,  la so l i dar ité ,  l ' espr it de just ice ,  le respect et l ' absence de toutes formes 
de d iscr im inat ions .  

Savoirs 
Cet ense ignement requ iert l ' appropr iat ion de savo irs ( l i ttéra ires ,  sc ient if iques ,  h istor iques ,  
jur id iques . . . ) .  I l  n 'ex i ste pas de cu lture mora le et c iv ique sans les conna issances qu i  instru isent 
et éc la i rent les cho ix et l ' engagement éth iques et c iv iques des personnes .  

Pratiques 
Déve lopper les d ispos it ions mora les et c iv iques ,  c 'est déve lopper une d ispos it ion à ra isonner ,  à 
prendre en compte le po int de vue de l 'autre et à ag ir .  L 'ense ignement mora l et c iv ique est 
par exce l lence un ense ignement qu i  met les é lèves en act iv ité ind iv idue l lement et 
co l lect ivement .  I l  n 'est n i  une s imp le exhortat ion éd if iante ,  n i  une transmiss ion mag istra le de 
conna issances et de va leurs .  I l  s 'effectue , autant que poss ib le ,  à part ir de s ituat ions prat iques ,  
dans la c lasse et dans la v ie sco la i re ,  au cours desque l les les é lèves éprouvent la va leur et le 
sens de cet ense ignement (conse i l s  d 'é lèves ,  mise en scène de d i lemmes moraux , jeux de rô les ,  
débats rég lés . . . ) .  

 
 



Architecture 
La cu lture mora le et c iv ique comporte quatre d imens ions ,  l i ées entre e l les :  une d imens ion 
sens ib le ,  une d imens ion normat ive ,  une d imens ion cogn it ive et une d imens ion prat ique .  

La sensibilité 
La sens ib i l i té est une composante essent ie l l e de la v ie mora le et c iv ique :  i l  n 'y a pas de 
consc ience mora le qu i  ne s 'émeuve , ne s 'enthous iasme ou ne s ' ind igne .  L 'éducat ion à la 
sens ib i l i té v ise à mieux connaître et ident if ier ses sent iments et émot ions ,  à les mettre en 
mots et à les d iscuter ,  et à mieux comprendre ceux d 'autru i .  

Le droit et la règle 
L'éducat ion au dro it et à la règ le v ise à fa ire acquér ir le sens des règ les au se in de la c lasse ,  
de l ' éco le ou de l 'étab l i ssement .  E l le a pour f ina l i té de fa ire comprendre comment , au se in 
d 'une soc iété démocrat ique ,  des va leurs communes s ' incarnent dans des règ les communes .  E l le 
t ient compte du fa it que les qua l i tés attendues des futurs c itoyens sont dest inées à 
s 'expr imer dans un cadre jur id ique et rég lementa ire donné que ces mêmes c itoyens peuvent 
fa ire évo luer .  

Le jugement 
La format ion du jugement mora l do it permettre de comprendre et de d iscuter les cho ix 
moraux que chacun rencontre dans sa v ie .  C 'est le résu ltat d 'une éducat ion et d 'un 
ense ignement qu i  demandent , pour les é lèves ,  d 'appréhender le po int de vue d 'autru i ,  les 
d ifférentes formes de ra isonnement mora l ,  d 'être mis en s ituat ion d 'argumenter ,  de dé l ibérer 
en s ' in it iant à la complex ité des prob lèmes moraux , et de just if ier leurs cho ix .  Les é lèves sont 
des su jets dont l 'autonomie ne peut être progress ivement acqu ise que s ' i l s  ont la capac ité de 
ve i l l er à la cohérence de leur pensée , à la portée de leurs paro les et à la responsab i l i té de 
leurs act ions .  Le déve loppement du jugement mora l ,  modu lé se lon les âges ,  fa it appe l  de 
manière pr iv i lég iée aux capac ités d 'ana lyse ,  de d iscuss ion , d 'échange , de confrontat ion des 
po ints de vue dans des s ituat ions prob lèmes .  I l  demande une attent ion part icu l ière au trava i l  
du langage ,  dans toutes ses express ions écr ites ou ora les .  

L'engagement 
On ne saura it concevo ir un ense ignement v isant à former l 'homme et le c itoyen sans 
env isager sa mise en prat ique dans le cadre sco la i re et p lus généra lement la v ie co l lect ive .  
L 'éco le do it permettre aux é lèves de deven ir acteurs de leurs cho ix ,  et de part ic iper à la v ie 
soc ia le de la c lasse et de l 'étab l i ssement dont i l s  sont membres .  L 'espr it de coopérat ion do it 
être encouragé , la responsab i l i té v is-à-v is d 'autru i  m ise à l ' épreuve des fa its .  
   

Organisation des tableaux 
Les d ifférentes d imens ions de l ' ense ignement mora l et c iv ique se constru isent de façon 
cont inue et progress ive du début du cyc le 2 jusqu 'à la f in du cyc le 4 en prenant appu i  sur le 
trava i l  accompl i  à l ' éco le materne l le .  Les ob ject ifs de format ion sont donc , pour chaque 
d imens ion , ident iques aux cyc les 2 , 3 et 4 . Les compétences ,  conna issances ,  att itudes et 
ob jets d 'ense ignement ment ionnés dans les co lonnes préc isent la progress iv ité de la format ion 
de l 'é lève d 'un cyc le à l 'autre .  
 


